
Pascal Roux est le
fondateur de la société
d’autopartage City Roul’

City Roul’ et l’autopartage 
Pratique, mutualiste, solidaire

PLACE PUBLIQUE > Pascal Roux, qu’est-ce-que l’au-
topartage?

PASCAL ROUX > C’est la voiture en libre-service. Vous adhé-
rer au système City Roul’ pour trois mois au minimum et
on vous remet une carte munie d’une puce à radiofré-
quences. Ensuite, vous pouvez réserver un véhicule, une
heure, une semaine ou trois mois à l’avance, pour une
heure minimum. Moins d’une minute après, vous rece-
vez un mail ou un SMS de confirmation et votre carte à
radiofréquences est activée. À l’heure prévue, vous vous
rendez dans l’une de nos stations. Avec votre carte, vous
ouvrez la voiture et vous partez. Quand vous en avez ter-
miné, vous déposez la voiture à la station où vous l’avez
prise et vous la refermez. Chaque mois, vous recevez une
facture à votre domicile. L’autopartage doit être simple.
Parfois on a dans certaines villes des système très com-

RÉSUMÉ >Venu de la course automobile, Pascal Roux
a fondé à Rennes en 2005 une coopérative d’autopar-
tage. Forte aujourd’hui de 300 adhérents, elle dispose
de quatorze véhicules répartis en dix stations. Début
2011, sa force de frappe sera multipliée par quatre.
Comme une dizaine d’autres loueurs en France, City
Roul’ promeut une autre façon d’utiliser la voiture, en

séparant l’usage d’un véhicule de sa propriété
et en simplifiant au maximum son accès.
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pliqués qui sont certainement un frein au développe-
ment de l’autopartage.

PLACE PUBLIQUE > Depuis quand existe l’autopartage?
PASCAL ROUX > L’autopartage existe à Rennes depuis 2002.
Je suis parti d’une réflexion sur une utilisation différente
de la voiture. En me documentant, je me suis aperçu
que l’autopartage était très répandu en Suisse où il avait
été lancé dès 1987, là aussi sous forme coopérative mais
avec des buts très commerciaux : faire adhérer le plus
grand nombre de personnes. L’autopartage était bien
connu en Allemagne également mais sous une forme un
peu différente. Là, on s’était dit : « Nous habitons à côté
les uns des autres. C’est peut-être idiot d’avoir chacun sa
voiture. » Au total, on compte en France une quinzaine
d’opérateurs d’autopartage qui louent entre 600 et 1000
voitures. C’est encore peu face à la location tradition-
nelle : Hertz a un parc de 9000 voitures et l’ensemble
des loueurs en dispose d’environ 40000.

PLACE PUBLIQUE > Votre réflexion sur la voiture, c’était quoi?
PASCAL ROUX > Elle consistait à se demander pourquoi
l’usage d’une voiture passait forcément par le fait d’en
être propriétaire. L’achat de la voiture, c’est le syndrome
de l’armoire normande. Je veux partir en vacances avec ma
femme, mes trois enfants et mes deux chiens. Donc
j’achète un monospace. J’ai deux jours de voyage et le
reste du temps, je ne bouge guère. Et au retour, j’utilise
mon monospace ou mon 4x4 tous les jours de l’année
pour me rendre au travail tout seul ou pour aller acheter
la baguette. C’est caricatural. Mais ça y ressemble un peu
tout de même. Bref, je voulais séparer l’usage de la voiture
de sa propriété. Je venais du milieu de l’automobile, de la
course, de la location automobile: je ne suis pas anti-voi-
ture. Mais j’étais assez préoccupé par les questions de pro-
tection de l’environnement. On a d’abord créé une asso-
ciation pour tester l’idée à petite échelle, auprès de mili-
tants, avec très peu de voitures entre 2003 et 2005. Ré-
sultat: ça pouvait fonctionner. Des gens adhéraient et res-
taient fidèles. Le sujet était dans l’actualité. De son côté,
le covoiturage a pris son essor. C’était le bon moment
pour se lancer de façon plus commerciale. Nous avons
transformé l’association en coopérative de consomma-
teurs. La coopérative était l’aboutissement de l’associa-
tion, avec son côté démocratique, mutualiste, solidaire.

PLACE PUBLIQUE > La Ville vous a aidés?
PASCAL ROUX > On a eu la chance de rencontrer Éric Ber-
roche, adjoint au maire chargé des transports. Il nous a
compris tout de suite. Au départ, la Ville nous a donné
une subvention d’exploitation. Aujourd’hui elle nous
consent un tarif forfaitaire pour le stationnement de nos
voitures sur la voie publique. Pour se développer, l’auto-
partage a besoin de visibilité. C’est pour ça que nous
n’utilisons plus les parkings souterrains.

PLACE PUBLIQUE > Combien d’adhérents avez-vous?
PASCAL ROUX > Nous avons 300 abonnés, pour un peu
moins de 400 conducteurs, 14 voitures, 10 stations, ré-
parties en ville de Rennes. Début 2011, nous dispose-
rons de 41 stations et de 60 voitures. 

PLACE PUBLIQUE > Qui sont vos adhérents?
PASCAL ROUX > Ils appartiennent plutôt aux catégories
moyennes ou supérieures. Ce sont plutôt des femmes:
elles ont bien compris que la voiture doit avant tout être
utile, que ce n’est pas d’abord un objet de représentation
sociale. Ce sont plutôt des 25-45 ans. À l’opposé, on pen-
sait qu’on aurait du mal à toucher les seniors. Pour eux,
la voiture est tellement associée à l’idée de liberté ! Mais
ils peuvent y renoncer pour des raisons économiques,
parce que retraite signifie baisse des revenus, parce qu’ils
souhaitent aider financièrement leurs enfants. Notre ex-
périence quotidienne nous dit aussi que nos adhérents
sont très « transports en commun », très « vélo ».

PLACE PUBLIQUE >Quel est la durée moyenne d’une
location ?
PASCAL ROUX > La location-type du particulier, c’est quatre
heures et 30 km. L’entreprise utilise plus souvent l’auto-
partage. En moyenne, 3 ou 4 fois la semaine, le particu-
lier un peu moins. Certains louent régulièrement une
fois par mois, pour une heure et dix kilomètres : ça, c’est
pour les grosses courses à l’hypermarché.

PLACE PUBLIQUE > Quels genres de voitures louez-vous?
PASCAL ROUX > Des petites voitures, des voitures un peu
plus confortables, de petits utilitaires, bientôt des mo-
nospaces, des voitures plus importantes et des minibus.
Mais les petites voitures continueront à représenter 80 %
de notre parc.
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PLACE PUBLIQUE > Passer à l’autopartage, c’est renoncer à
la propriété d’une voiture?
PASCAL ROUX >Une dizaine de nos adhérents ont renoncé
à la première voiture. Beaucoup ont renoncé à la
deuxième voiture. Chez les plus jeunes, nous avons re-
marqué que l’âge d’achat de la première voiture est re-
tardé. Et ils ne se rattrapent plus en achetant une grosse
voiture. Ça, c’est un vrai changement de comportement.

PLACE PUBLIQUE > N’y a-t-il pas encore des confusions dans
l’esprit des gens entre autopartage et covoiturage, par
exemple?
PASCAL ROUX > C’était vrai au début. Selon un premier
sondage réalisé en 2007 par la ville de Paris1, 8 % seule-
ment des personnes interrogées donnaient une explication
correcte de l’autopartage, 60 % n’en avaient jamais en-
tendu parler et 28 % le confondaient avec le covoiturage.
Mais les choses ont beaucoup évolué. Selon un autre
sondage réalisé en mars dernier, 13 % des Français et
40 % des Parisiens se disent prêts à utiliser régulièrement
l’autopartage. On a beaucoup parlé de l’autopartage après
le lancement des Vélib’ à Paris. Bertrand Delanoë, le
maire de Paris, avait annoncé dans la foulée la mise en
place d’une opération d’autopartage sur le même mo-
dèle que le Vélib’. Je pense que ça a fait beaucoup pour
faire connaître l’autopartage.

PLACE PUBLIQUE > Vous avez dû développer un système
informatique particulier pour la gestion des réservations?
PASCAL ROUX > Oui, pour les réservations et pour la gestion
des dialogues entre la carte à puce, la voiture, et nous-
mêmes, pour confirmer la disponibilité des véhicules,
pour les géolocaliser en permanence, pour récupérer des
informations sur le kilométrage parcouru, les temps de
route, etc. Nous avons trouvé à Rennes deux sociétés
compétentes, Kerlink et 6TM, et nous avons développé
avec elles un système original. Il intéresse maintenant la
quinzaine de sociétés qui font de l’autopartage dans une
dizaine d’autres villes. Car, depuis que notre principal
concurrent est devenu américain après son rachat par
Hertz, nous sommes le leader national sur ce marché. 

PLACE PUBLIQUE > Quelles sont vos perspectives de déve-
loppement?
PASCAL ROUX > Nous étendre sur toute la Bretagne, Saint-

Brieuc, Brest, Quimper, Lorient, Vannes… Nous avons
des contacts ici et là. Imaginons, une personne qui veut
aller à Saint-Brieuc. Elle pourrait prendre le train et trou-
ver à son arrivée une station d’autopartage. Elle aurait
travaillé dans le train, arriverait plus reposée, irait à ses ren-
dez-vous sans perdre de temps, et reviendrait à Rennes par
le train, sans risquer l’accident ou l’amende pour excès de
vitesse. L’autopartage peut devenir le complément du
train express régional. Dans vingt ans, je crois que ce sera
une réalité quotidienne. Dans des villes plus petites, dé-
pourvus de transports en commun, l’autopartage pour-
rait obtenir une délégation de service public. On étu-
diera cela avec la Région et les conseils généraux.

PLACE PUBLIQUE > Vous imaginez l’autopartage dans vingt
ans?
PASCAL ROUX > En Suisse, il y a aujourd’hui 2500 voitures
en autopartage et 90 000 abonnés. Ils ont constaté que
l’utilisateur de l’autopartage diminue par deux son usage
de la voiture et prend beaucoup plus les transports en
commun. C’est vraiment un nouvel état d’esprit. Il y a
trente ans, on répétait : « Éteins la lumière quand tu
quittes une pièce ». Maintenant, c’est devenu un réflexe.
La voiture, ce sera pareil. Nous l’avons bien vu en 2008
quand le carburant a beaucoup augmenté: nous faisions
deux abonnements par jour. Les gens avaient pris
conscience qu’une voiture coûte très cher. L’achat, l’en-
tretien, les réparations, le nettoyage, l’assurance, c’est
25 % du coût total. Le reste, c’est du carburant. Il y a
aussi une vraie prise de conscience environnementale.
Quelle terre va-t-on laisser à nos enfants?

PLACE PUBLIQUE > Vous sentez bien ce mouvement?
PASCAL ROUX > Bien sûr. On voit des cadres acheter des pe-
tites voitures et en louer une plus grosse voiture quand ils
en ont vraiment besoin. Ils disent : « J’ai acheté intelli-
gent ». Pour les bobos, ne pas avoir de voiture, c’est le
nec plus ultra !

PLACE PUBLIQUE > Quel avenir voyez-vous à la voiture
électrique?
PASCAL ROUX > Pour le moment, quantité de problèmes
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ne sont pas résolus. Le coût, l’autonomie… Une voiture
électrique aujourd’hui vaut plus de 30000 €, deux fois
le prix d’une Clio que je pourrai revendre. Y aura-t-il un
marché de l’occasion de la voiture électrique? Et puis
on dit que c’est « la » voiture propre… Oui, elle ne rejette
ni carbone ni produits polluants. Mais, il faudra bien pro-
duire de l’électricité et, en France, celle-ci est principale-
ment d’origine nucléaire. Que fait-on des déchets nu-
cléaires? Et dans d’autres pays, l’électricité est produite
dans des centrales thermiques qui brûlent du combustible
fossile, charbon, pétrole ou gaz. Et puis, on parle beaucoup
des batteries au lithium sans savoir si l’on pourra en extraire
suffisamment. Tout cela peut changer très vite, auquel
cas la voiture électrique serait une solution adaptée à l’au-
topartage. Mais la voiture à essence peut encore s’amé-
liorer. Il y a quelques années, on nous expliquait que l’on
pourrait peut-être gagner un demi-litre aux 100 km et au-
jourd’hui les voitures qui ne consomment que 4 l aux 100
ne sont pas rares. Quand ils sont vraiment obligés, les
constructeurs sortent de leur manche des tas de solutions.

L’autopartage pratique

À combien cela revient-il?
Chez City Roul’, l’adhésion, payable une fois pour toutes, coûte
25 €; l’abonnement 8 € par mois; le tarif horaire à partir de 1,50 €
(selon les modèles de voiture); et le kilomètre parcouru 0,35 €. Si
vous utilisez la voiture une journée, vous payez de 19 € à 29 € (se-
lon les modèles) et toujours 0,35 € le kilomètre; dans ce cas les
heures de nuit, entre 23 h et 7 h, sont gratuites.

Quels sont les avantages par rapport 
à une location ordinaire?
Vous réservez depuis chez vous par internet ou par téléphone, à
toute heure du jour ou de la nuit sans documents à remplir. Les
voitures sont disponibles dans plusieurs stations, les prix sont
« tout compris »: essence, assurance, entretien… 

Mais si je réserve tardivement, je risque de ne pas
trouver de voiture…
Aujourd’hui, avec une réservation d’une heure sur l’autre, vous
avez 98 % de chances d’avoir une voiture, 90 % le week-end. C’est
un état d’esprit différent. Il faut pouvoir se dire: si je n’ai pas la
voiture de 14 h à 15 h, je peux peut-être l’avoir de 17 h à 18 h, ou un
peu plus tôt.

Et aussi…
Un trajet en voiture sur deux est réalisé sur une distance inférieure
à 3 km.
Faire 500 m à pied prend entre dix minutes et un quart d’heure.
En terme de « parts de marché », la voiture particulière demeure pré-
dominante: elle représente en moyenne 60 % des déplacements ur-
bains (55 % à Rennes), les transports en commun 9 % (13 % à
Rennes), les deux-roues motorisés 2 %, le vélo 2 %, la marche à
pied 27 % (28 % à Rennes).

City Roul’, 100, avenue Sergent Maginot, 35000 Rennes.
Tél. 02 23 21 07 47. www.cityroul.com
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